
62 Assemblee generale - Sixieme session 

en ceuvre des resolutions du Conseil de tutelle et de 
l'Assemblee generate concernant les Territoires sous 
tutelle15, 

1. Prend acte du memoire du Secretaire general au 
sujet des renseignements relatifs a la mise en ceuvre 
des resolutions du Conseil de tutelle et de 1' Assemblee 
generale concernant Jes Territoires sous tutelle; 

2. Constate que, clans certains cas, toutes les recom
mandations et resolutions du Conseil de tutelle et de 
l'Assemblee generale applicables aux Territoires sous 
tutelle n'ont pas encore ete mises en ceuvre; 

3. C onstate que les mesures prises par le Conseil de 
tutelle ne repondent pas jusqu'a present au vceu expri
me par 1' Assemblee generale clans l'alinea d du para
graphe 1 de la resolution 433 (V); 

4. Exprime l' espoir que les Autorites chargees 
d'administration qui n'ont pas encore applique toutes 
ces recommandations et resolutions les mettront en 
ceuvre aussitot que possible et porteront a la connais
sance du Conseil de tutelle les mesures qui ont deja ete 
prises OU qui sont envisagees a cet egard; 

5. Prie le Conseil de tutelle, afin de permettre a 
l' Assemblee generale de disposer avec la clarte requise 
de tous Jes renseignements necessaires a l'accomplisse
ment de sa tache concernant le regime international de 
tutelle, de faire figurer, pour chaque cas, clans la partie 
pertinente de son rapport a I' Assemblee generale, les 
conclusions qu'il pourra juger necessaires sur la suite 
donnee par I' Autorite administrante et sur Jes mesures 
qu'a la lumiere desdites conclusions il estime devoir 
etre adoptees. 

361 eme seance pleniere, 
le 18 janvier 1952. 

561 (VI). Developpement de l'economie rurale 
dans les Territoires sous tutelle 

L' Assemblee generate, 

P•renant acte de la suite que le Conseil de tutelle a 
donnee16 a la resolution 438 (V) de l'Assemblee gene
rate, du 2 decembre 1950, relative au developpement de 
l'economie rurale clans Jes Territoires sous tutelle, 

C onstatant en particulier le caractere technique com
plexe et ardu de l'etude en question, 

Recommande au Conseil de tutelle d'envisager d'in
viter Jes institutions specialisees competentes, notam
ment !'Organisation des Nations Unies pour l'alimen
tation et !'agriculture et !'Organisation internationale 
du Travail, ainsi que, le cas echeant, d'autres experts, 
a l'aider clans son etude sur le developpement de l'eco
nom1e rurale clans Jes Territoires sous tutelle. 

361 eme srance plcniere, 
le 18 jam:icr 1952. 

115 Voir Jes documents A/1903 et Add.l et 2. 
10 Documents officiels de l'Assemblee generale sixieme ses

sion, Supplement n• 4, premiere partie, chapitre 'vI, section 2. 

562 (VI). Abolition des chatiments corporels 
dans les Territoires sous tutelle 

L' Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 440 (V), du 2 decembre 
1950, par laquelle elle a recommande que des mesures 
soient prises immediatement en vue d'abolir complete
ment Jes chatiments corporels clans tons Jes Territoires 
sous tutelle ou ils existent encore, 

C onsidcrant que cette resolution n'etablit aucune dis
tinction entre Jes tribunaux indigenes et les autorites 
judiciaires des Territoires qui sont habilites, par la loi 
ou la coutume, a prononcer cette peine. 

Ayant pris acte des rapports presentes en application 
de cette resolution par les Autorites administrantes 
interessees17, 

1. Constate que des mesures ont ete prises pour 
reduire le nombre des delits pour lesquels cette peine 
est appliquee; 

2. Prend acte des arguments presentes par les 
Autorites administrantes interessees pour expliquer que 
cette peine n'ait pas encore completement disparu ; 

3. Estime neanmoins que ces considerations ne 
devraient pas empecher !'abolition complete des chati
ments corporels clans les Territoires sous tutelle ou ils 
existent encore ; 

4. Jnsistc pour que Jes chatiments corporels (fouet, 
baton OU toute autre methode) soient completement 
abolis comrne mesures disciplinaires clans toutes les 
prisons des Territoires sous tutelle ou ils existent 
encore; 

5. Recoinmandc aux Autorites administrantes de 
mettre en vigueur immediatement une legislation pre
voyant le remplacement, clans tous Jes cas, des chati
ments corporels par des methodes de la penologie 
moderne; 

6. Repete ses recommandations precedentes et in
siste aupres des Autorites administrantes interessees 
pour qu'elles y satisfassent sans delai. 

361 emc seance plcniere, 
le 18 janvier 1952. 

563 (VI). Unions aclministratives concernant les 
Territoires sous tutelle 

L' Assemblce gf:ncrale, 

Ayant decide, par sa resolution 443 (V), du 12 
dccembre 1950, de renvoyer a sa sixieme session l'exa
men de la question des unions administratives concer
nant les Territoircs sous tutelle, 

Rappe/ant que. par sa resolution 224 (III), du 18 
novembre 19-18, elle a recommande que le Conseil de 
tutelle procede a une enquete generale sur la question 
des unions aclministratives sous tons ses aspects, et que, 
par sa resolution 326 (IV), du 15 novembre 1949, elle 
a recommande au Conseil de tutelle de terminer cette 
enquete, 

'
1 Ibid., deuxieme partie. 




